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EDITORIAL

Idées longues... mémoire courte?

Octobre 1980: l'initiative pour l'égalité des droits entre
hommes et femmes est retirée en faveur du contreprojet.

Principal responsable : le « délai d'application » prévu par
l'initiative qui demandait qu'en cinq ans, l'égalité soit dans les
faits.

Raisons avancées : on ne peut pas brusquer les choses, forcer
le cours (tranquille) des événements.

Cela me fait prendre conscience un peu mieux encore du courage

qu'il fallait pour lancer cent ans auparavant une association

de femmes réclamant dans ses statuts « l'égalité dans le
salaire, dans l'instruction et dans la famille ».* Si avec de semblables

revendications, on « brusque les choses » en 1980, qu'est-ce
que ça devait être en 1868 : Marie Goegg bravait sans doute
l'histoire, les hommes et Dieu tout à la fois. Elle a osé pourtant,
et d'autres avec elle. Des femmes qui, dix-neuvième siècle ou
pas, que ça se fasse ou non, quitte à passer peut-être pour folles
ou dénaturées, ont trouvé normal de revendiquer des droits qui
leur paraissaient une simple question de justice. Oh! Elles
n'étaient pas nombreuses, bien sûr. D'abord une, puis trois, puis
quatre, puis six. Puis quelques-unes encore. Mais elles restaient
des exceptions, ces femmes qui, comme nous, demandaient
l'équité, le choix de leur destinée, la reconnaissance de leurs
droits. Comme nous elles étaient féministes... mais cinquante ou
cent ans plus tôt : des années qui comptent, entre elles et nous.

Car il y a cinquante ou septante ans, ce n'étaient pas encore
des lois ou des mentalités pour ou contre lesquelles les femmes
avaient à se battre : c'étaient des croyances — combien plus
dures à ébranler que les opinions plus ou moins fermes d'aujourd'hui

Croyances qui, de surcroît, se sont avérées tout spécialement

tenaces sur sol helvétique : croyance en une certaine place
de la femme ici-et-pas-ailleurs-et-on-ne-discute-pas. Les
féministes d'alors — s'en doutaient-elles vraiment — partaient en
croisade... pour très, très longtemps.

Pour la guerre de cent ans, très précisément. Avec sa
première victoire il y a tout juste dix ans, et (on l'espère) la seconde
dans quelques mois seulement. Lorsqu'on se rappelle la date du
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Marie Goegg

premier « manifeste » féministe suisse, lorsqu'on voit que ce sont
presque mot pour mot les mêmes revendications qui sont reprises

112 ans plus tard par le contreprojet, on peut imaginer que
dans sa tombe Marie Goegg soit en train de se dire : « Encore
heureux que je m'y sois prise à l'avance... » Au train où vont les
choses, en effet, chère Madame : « Patience et longueur de

temps... », on n'est pas en Suisse pour rien.
Relativement, donc, à la durée totale de la lutte pour le

suffrage féminin, on peut dire que l'on commence à peine à cueillir
les fruits de l'entêtement sans relâche de nos pionnières : dix ans
à peine... mais c'était hier Et pourtant cela semble déjà de l'histoire

ancienne, à celles en tout cas (j'en fais partie) qui n'ont pas
dû demander le droit de vote avant de l'exercer. On sourit
devant les portraits des anciennes féministes en capeline de dentelle

et à camée d'ivoire. Le féminisme des suffragettes, au jour
d'aujourd'hui, fait même ricaner certaines pour qui les droits
civiques, dans la lutte des femmes, ont déjà une vague odeur de
naphtaline, de siècle dernier. D est vrai que depuis quelques
années, chez beaucoup de féministes, l'obsession égalitariste a
cédé le pas au désir de revaloriser les femmes dans leur
différence. Mais il n'y a pas de mystère : si le féminisme a pu ainsi
évoluer, si de nouveaux combats ont pu se faire jour... c'est qu'il
y a eu des gens pour gagner les précédents. « Patience et
longueur de temps... » et « chaque chose en son temps » : ce sont
semble-t-il, en Suisse et en féminisme, les deux lois en vigueur. Si
la première page «officielle» de notre histoire n'avait pas été
tournée en 1971, on ne voterait pas sur le chapitre II en juin
1981... Aussi serait-il dommage d'oublier si tôt celles qui — en
dentelles, en tailleur ou en jeans — ont combattu sans trêve pour
le suffrage féminin. Elles ont eu les idées longues : simple retour
des choses, nous n'avons pas voulu, pour cet anniversaire, avoir
la mémoire courte.

C. Chaponnière

•Statuts de l'Association internationale des femmes, fondée en 1868 par
Marie Goegg-Pouchoulin.
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